
COMITE D’ANIMATIONS BERNARDIN 

17 rue Tournevent – 85600 BOUFFERE 

Inscriptions : 06.75.13.16.46 – email : asso.cab85@gmail.com 

Le Comité d’Animations Bernardin. 

 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION VIDE GRENIER 

Du 3 novembre 2019 de 9h à 17h30 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre inscription ne sera validée que si nous recevons à l’adresse en en tête : 

◻ Le formulaire et l’attestation sur l’honneur (correctement rempli), daté et signé.  

◻ Votre chèque libellé à l’ordre du Comité d’Animations Bernardin (ne pas agrafer le chèque)   

◻ La photocopie recto verso de votre pièce d’identité. 

A l’adresse suivante : COMITE D’ANIMATIONS BERNARDIN - 17 rue Tournevent – 85600 BOUFFERE 
 

Date de clôture des inscriptions le 27 octobre 2019 
 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales :  

Faits à ……………………….. le …………………………………. 

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé ») 

 

 

 

Nom :…………………………………    Prénom : ……………………………………. 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ……………………………E-mail : …………………………………………………………… 

Intérieur              Extérieur*   

Longueur souhaitée 3,50€ du mètre linéaire : ……………………..ml x 3,50€= ………..€ 

Lieu : Salle des sports (route de st hilaire de loulay)   Tel : 06-75-13-16-46 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR (particulier) 
(établie en vertu de l’article R321 – 9 du code pénal) 

 

Je soussigné (e) (nom et prénom) : ………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 

No de carte d’identité : ………………. …………………………………………………………………… 

ou no de permis de conduire……………………………………………………………………………….. 

Certifie sur l’honneur ne pas participer en qualité d’exposant à plus de 2 manifestations de type Braderie 

ou Vide grenier au cours de l’année 2019. 

Fait à ………………………. Le……………………………….. 

Signature  

 

Conditions générales :   
 

- Aucun remboursement n’est possible après l’inscription quel que soit le motif.  

- Cette manifestation est un vide grenier, vous êtes donc responsable de votre étalage.  

- Le Comité d’Animations Bernardin décline toutes responsabilités (vol, casse, type de produits vendus, 

etc.…) 

- Seuls les membres du Comité d’Animations Bernardin sont habilités à gérer les emplacements. 

- Le Comité d’Animations Bernardin se réserve le droit de refuser un exposant s’il estime que la 

vente du produit fait tort à l’organisateur.   

 



COMITE D’ANIMATIONS BERNARDIN 

17 rue Tournevent – 85600 BOUFFERE 

Inscriptions : 06.75.13.16.46 – email : asso.cab85@gmail.com 

Le Comité d’Animations Bernardin. 

 

 

REGLEMENT DU VIDE GRENIER 
 

Dimanche 3 novembre 2019 

Salle de Sports de la Bernardière 
 

 

Article 1 : Le présent règlement s’applique à tous. Le seul fait de participer entraîne l’acceptation de ce 

dernier, sous peine d’exclusion par les organisateurs. 

 

Article 2 : Le vide grenier n’est ouvert qu’aux particuliers, sur réservation préalable. Pour avoir accès aux 

emplacements, les exposants devront avoir rempli les formalités administratives et acquitté leur inscription par 

chèque à l’ordre de l’association «Comité d’Animations Bernardin». Votre place est réservée à réception du 

dossier complet. 

 

Article 3 : Chaque exposant est responsable de son stand et des dommages qu’il pourrait occasionner aux 

personnes, aux biens et aux marchandises d’autrui. 

 

Article 4 : L’accueil des exposants se fait à partir de 7h00. Ils seront accompagnés par un responsable.  

 

Article 5 :  La vente d’animaux vivants, d’armes à feu ou blanches, de boissons alcoolisées, objets neufs  et 

tout objet contraire au valeurs morales, de la laïcité ou de la République, contraires aux bonnes mœurs, sont 

strictement interdits (loi 2005-882 du 02 août 2005 parue au J.O ; du 03 août 2005). 

 

Article 6 : Les biens exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. L’association 

organisatrice déclinera toute responsabilité en cas de litige avec les visiteurs ou les exposants. 

 

Article 7 : Les objets non vendus ne pourront pas être laissés sur place. Les exposants devront laisser leur 

emplacement propre. 

 

Article 8 : Toute réservation est considérée comme définitive. Il ne sera effectué aucun remboursement même 

en cas de force majeur. 

 

Article 9 : L’espace vide greniers n’est pas un terrain de jeux, il est interdit de jouer au ballon, de courir au 

risque de faire tomber les personnes ou les étals. 

 

Article 10 : Les professionnels, brocanteurs, antiquaires ne sont pas admis comme exposants. C’est un vide 

greniers réservé uniquement aux particuliers. 

 

Article 11 : Tout emplacement réservé et non occupé sera redistribué à 9h00 

 

*le placement en intérieur sera privilégié afin de remplir la salle, lorsque que celle-ci sera remplie nous vous 

placerons en extérieur. 

 

Le tarif des emplacements : 3.50€ le mètre linéaire, profondeur 2m  

       

Ni les tables ni les chaises ne sont fournies. 

------------------------------------------ 

Buvette et restauration, sur place 


